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DÉLIBÉRATION n°2026-09 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 11 mars 2026 

Subvention exceptionnelle à l’association du BDS 

Le Conseil d’Administration,  

Vu le Code de l’Education, notamment l’article L123-3 

Vu le décret n° 89-902 du 18 décembre 1989 relatifs aux instituts d’études politiques dotés d’un statut 
d’établissement public administratif associés à une université ou à une communauté d’universités et 
établissements, en particulier l’article 28, 

Vu le Code général des impôts, 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association modifiée notamment par la loin° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le développement du mécénat, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, modifiée par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de 
la République, 

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 
1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 

Vu le règlement intérieur de l’IEP, 

Vu la délibération n°2025-97 portant adoption du budget initial 2026,  

Après en avoir délibéré,  

DECIDE : 

L’IEP de Rennes accorde une subvention exceptionnelle de 3500€ au BDS en vue de la participation de 
l’IEP de Rennes aux Jeux Inter-Sciences Po et de l’équipe féminine de Volley-ball aux phases finales 
nationales.   

 membres 
Membres en exercice :  30    membres 
Membres présents ou représentés :27       
Votes :    Refus de participer au vote :0

Abstention :  0
Contre :  0
Pour :  27

Délibération :      adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Plan d’action du contrôle interne (  pages) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 11 mars 2026 

Le Président 
du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

12 mars 2026
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À l’attention de Monsieur Pablo Diaz le Directeur de Sciences Po Rennes et Sébastien 
Châble le directeur de cabinet de Sciences Po Rennes  

Monsieur le Directeur et Monsieur le directeur de cabinet de Sciences Po Rennes, 

Le Bureau des Sports (BDS) de Sciences Po Rennes sollicite votre soutien financier dans le 
cadre de l’organisation et de la participation de notre délégation aux Jeux Inter-Sciences Po 
(JISPO), qui se dérouleront cette année à Liévin dans le département du Pas de Calais . 

Cet événement constitue le rassemblement sportif et associatif majeur du réseau des 
Instituts d'Études Politiques. Il permet de porter haut les couleurs de notre établissement, de 
renforcer la cohésion entre les promotions et de promouvoir les valeurs de dépassement de 
soi et de fair-play chères à notre école.  

Cette année, le BDS accompagne une délégation de 186 athlètes, un record dans l’histoire 
de Sciences Po Rennes. Notre objectif est double : garantir une représentation sportive 
d'excellence et assurer une logistique inclusive permettant à chaque étudiant, quelles que 
soient ses ressources, de participer à cette aventure collective. 

Le coût total du projet s'élève à 47570 €, englobant le transport, l'hébergement, la sécurité 
de nos athlètes et la bonne tenue de ces jeux . Malgré une gestion rigoureuse et une 
participation active des étudiants, l'équilibre de ce budget nécessite un appui institutionnel 
complémentaire. 

Conformément aux exigences de transparence, voici l'état des demandes de subventions et 
de financements effectuées à ce jour pour ce projet : 

Organisme sollicité  Montant de la 
demande ( en € ) 

Etat de la demande  

CROUS 6000 En cours  

Université de Rennes  5000 En cours  
 

Alumni SPR 1000 Acceptée 

SPRJC  1500 Acceptée 

Orange  500 Refusée 

Région académique Bretagne  3000 Refusée 

Fitness Park 1000 Refusée 

Décathlon  2000 Refusée 

Intersport  2000 Refusée 

L’Orange Bleu 1000 Refusée 



SNCF 5000 Refusée 

Intersport  2000 Refusée 

Yoplait  1000 Refusée 

Bret’s 1000 Refusée 

Breizh Cola  1000 Refusée 

Chambord Immobilier  500 Refusée 

Ligue Bretagne  2000 Refusée  

 

En plus de l’ensemble de ces demandes de subvention, nous avons mis en place 
d’importants projets nous permettant d’alléger la charge à payer des étudiants de Sciences 
Po Rennes. Nous sommes également en discussion avec la FNAC et Transdev. Puis nous  
avons mis en place une tombola, une semaine de cohésion avec des activités lucratives 
ainsi que l’organisation de nombreuses soirées permettant des revenus conséquents. De 
plus, le bureau des sports de Sciences Po Rennes se félicite d’avoir lancé la première 
boutique de l'association en suivant le modèle financier de Sciences Po de premier plan tel 
que Sciences Po Paris ou Sciences Po Bordeaux. Ces modèles financiers sont 
particulièrement inspirants du fait de la participation financière conséquente de leurs 
administrations respectives.  Ainsi, une subvention de Sciences Po Rennes permettrait 
surtout de réduire le reste à charge pour les étudiants en rendant ces jeux plus égalitaires 
face à une concurrence financière incomparable des autres Sciences Po mais notamment 
figurer parmi les IEP de premier plan et les plus engagés vis-à-vis de l’engagement sportif. 
Votre soutien est un signal fort envoyé à la vie associative et au rayonnement de l'école au 
sein du réseau. 

Nous nous tenons à votre entière disposition pour vous présenter le budget prévisionnel 
détaillé ou tout autre document qui permettrait de nous soutenir . 

Dans l'attente d'une réponse favorable, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur, 
l'expression de nos salutations sportives les plus distinguées. 

Hugo Roux, Trésorier du Bureau des Sports de Sciences Po Rennes  

 


	 

